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RÉUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DU  MERCREDI  6  MARS  2019 

NOTE  EXPLICATIVE  DE  SYNTHESE 

(Article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Approbation du procès-verbal du 11 février 2019 

 

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur le procès-verbal de la séance du 11 février 

2019 joint à la présente note explicative de synthèse. 

 

Ordre du Jour : 

 

1. Budget communal – Débat d’Orientation Budgétaire 2019 

(Rapporteur : Monsieur Bruno SALMON) 

 

Vu l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRe, portant nouvelle organisation de la 

République relative à la transparence et la responsabilité financière des collectivités 

territoriales, 

Considérant que dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au conseil 

municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les 

orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et 

la gestion de la dette, 

Considérant que ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions 

fixées par le règlement intérieur, 

Considérant qu’il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, 

Considérant que ce rapport est transmis au représentant de l’Etat dans le département et au 

président de l’établissement public de coopération intercommunale dont la commune est 

membre, 

Considérant que ce rapport doit faire l’objet d’une publication, 

Considérant que le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa 

publication sont fixés par décret, 

Le conseil municipal est invité à : 

- Prendre acte de la présentation d’un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette pour l’exercice 

2019, 

- Prendre acte de la tenue du débat relatif au rapport sur les orientations budgétaires, 

les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette pour 

l’exercice 2019. 
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2. Plan Local d’Urbanisme Intercommunal - Consultation de la commune en tant 

que personne publique associée 

(Rapporteur : Monsieur Christian SEGURET) 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code de l’urbanisme, en particulier ses articles L. 151-1 et suivants, L. 153-11 et 

suivants, L 153-14 et suivants, L. 153-31 et suivants et R. 151-1 et suivants, L. 153-15 et R. 

153-5,  

 

Vu le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre 1er 

du Code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

 

Vu la délibération n°83.2 du conseil métropolitain du 30 juin 2014 arrêtant les modalités de 

collaboration avec les communes, dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi), 

 

Vu la délibération n°24.1 du conseil métropolitain du 15 décembre 2014 prescrivant le Plan 

Local d’Urbanisme métropolitain (PLUi), 

 

Vu la délibération n°23.1 du Conseil métropolitain du 13 mars 2017 décidant, conformément 

à l’article 12 du décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015, que les articles R. 151-1 à R. 151-

55 du Code de l’urbanisme sont applicables au PLUi en cours d’élaboration, 

 

Vu la délibération n°23.2 du Conseil métropolitain du 13 mars 2017 prenant acte du débat 

tenu au sein du conseil métropolitain sur les orientations d’aménagement et de développement 

durables (PADD), 

 

Vu la délibération n°23.5 du Conseil métropolitain du 9 octobre 2017 sollicitant du Préfet des 

Alpes-Maritimes la possibilité d’accorder une dérogation à la règle interdisant l’ouverture à 

l’urbanisation des zones à urbaniser en l’absence de schéma de cohérence territoriale 

applicable, pour des secteurs identifiés, 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 23 février 2018 portant dérogation au principe d’urbanisation 

limitée prévu par l’article L. 142-4 du code de l’urbanisme, 

 

Vu la conférence intercommunale des maires qui s’est tenue le 28 mai 2014, 

 

Vu la délibération n°23.1 du Conseil métropolitain en date du 21 décembre 2018 adoptant le 

projet de PLUm, tel que transmis à la préfecture des Alpes-Maritimes au titre du contrôle de 

légalité le 27 décembre 2018, 

 

Considérant que la délibération n°23.1 du Conseil métropolitain en date du 21 décembre 

2018 et le dossier correspondant ont été transmis pour avis aux personnes publiques associées 

et autres organismes devant être consultés, selon les dispositions du code de l’urbanisme ; 

 

Considérant que durant cette même période, les communes membres de la Métropole Nice 

Côte d’Azur sont également appelées à faire part de leurs observations éventuelles sur l’arrêt 

du projet de PLUi, selon les termes des articles L. 153-15 et R. 153-5 du code de 

l’urbanisme ; 

 

Considérant que les principaux objectifs poursuivis par l’élaboration du PLUi se fondent sur 

les trois axes majeurs suivants : 
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 Un territoire économique- Renforcer la compétitivité et l’équilibre du territoire par 

un développement économique respectueux de l’environnement et fondé notamment 

sur la recherche et l’innovation, 

 Un territoire unique- Préserver la qualité exceptionnelle de l’environnement et du 

cadre de vie de la Métropole, comme condition de son développement harmonieux, 

 Un territoire solidaire- Conforter l’équilibre du territoire, les solidarités et les 

proximités pour répondre aux besoins des habitants, en matière de déplacements, 

d’habitat, d’équipements, de services, éléments participant au dynamisme du 

développement économique et de l’emploi, 

 

Considérant que la Métropole a précisé les trois grandes orientations de développement, dans 

le cadre du PADD qui constitue la « clé de voute » du PLUi : 

 

 Une métropole dynamique et créatrice d’emplois, aidant à la création et au 

développement des entreprises, affirmant toujours davantage la dimension 

internationale de la Métropole Nice Côte d’Azur, s’imposant comme une terre 

d’innovation engagée dans la révolution du numérique et des nouvelles technologies, 

 

 Une métropole au cadre de vie et à l’environnement préservé, protégeant et 

valorisant la qualité exceptionnelle des paysages naturels et urbains, du Littoral au 

Haut-Pays, 

 

 Une métropole solidaire et équitable dans ses territoires, en permettant le progrès 

et un développement pour tous dans le respect des équilibres existants et répondant 

ainsi aux besoins des habitants, en matière de déplacements, d’habitat, d’équipements, 

de services, éléments participant au dynamisme du développement économique et de 

l’emploi, 

 

Considérant que le projet de PLUi arrêté, est constitué des éléments suivants : 

 

 Un rapport de présentation qui comporte une évaluation environnementale, 

 Un projet d’aménagement et de développement durables (PADD) ; 

 Le plan de déplacements urbains (PDU) ; 

 Un règlement qui délimite les zones urbaines, à urbaniser, agricoles, naturelles et 

qui fixe les règles applicables à l’intérieur de chacune de ces zones ; 

 Les documents graphiques (plans de zonage) ; 

 Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ; 

 Des prescriptions particulières (liste des emplacements réservés et périmètres de 

mixité sociale) ; 

 Les études dérogatoires (études de discontinuité au titre de la Loi Montagne) ; 

 Les pièces administratives, 

 

Considérant que la commune de Saint-Jeannet entend présenter des observations au projet 

de PLUi, jointes en annexe de la présente délibération ; 

 

Considérant que ces ajustements souhaités par la commune ne remettent pas en cause 

l’intérêt général du projet de PLUi arrêté par le conseil métropolitain de Nice Côte d’Azur 

sur lequel la commune émet un avis FAVORABLE ; 
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Il est proposé au conseil municipal de bien vouloir : 

1°/ - Emettre sur le projet de PLUi arrêté par le conseil métropolitain le 21 décembre 

2018 les observations portées en annexe de la présente délibération, 

2°/ - Approuver l’ensemble des ajustements portés en annexe de la présente délibération 

et prendre acte de ce qu’ils ne remettent pas en cause l’intérêt général du projet arrêté 

par le conseil métropolitain de Nice Côte d’Azur, 

 

3°/ - Emettre un avis FAVORABLE au projet de plan local d’urbanisme métropolitain, 

 

4°/ - Autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 
3. Synthèse des délégations consenties au Maire en vertu de l’article L. 2122-22 du 

CGCT  

(Rapporteur : Madame Christiane MOCERI) 

 

Conformément au Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire rend compte 

des actes pris en fonction des délégations consenties par le conseil municipal. Ce dernier en 

prend acte. 

 

Nature de la délégation 
Décisions prises 

Arrêter et modifier l’affectation propriétés communales 

utilisées par les services publics municipaux 

 

Sans objet 

Fixer tarifs droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits 

prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère 

fiscal dans la limite de 5% d’augmentation maximum  

 

Sans objet 

Procéder, (limite de 2 millions d’euros), réalisation 

emprunts pour financement des investissements prévus 

par le budget, opérations financières utiles gestion des 

emprunts (remboursement anticipé, contrat de prêt de 

substitution pour refinancer capital restant dû) et de passer 

à cet effet tous les actes nécessaires 

 

 

Sans objet 

Prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l’exécution et le règlement des marchés 

montant inférieur à 500.000,00 euros, ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants qui n’entrainent pas 

une augmentation du montant du contrat initial supérieure 

à 5%, lorsque les crédits sont ouverts au budget  

Sans objet 

Décider de la conclusion et de la révision du louage de 

choses pour une durée n’excédant pas douze ans  

 

Sans objet 
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Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités 

de sinistres y afférentes  

 

Sans objet 

Créer régies comptables nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux  

 

Sans objet 

Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans 

les cimetières 

 

Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 

conditions ni de charges 

Sans objet 

Décider l’aliénation de gré à gré de biens 

mobiliers jusqu'à 4.600 € 

Sans objet 

Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires 

des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 

experts 

 

Sans objet 

Fixer, dans les limites de l’estimation des domaines le 

montant des offres de la commune à notifier aux 

expropriés et de répondre à leurs demandes  

 

Sans objet 

Décider de la création de classe dans les Etablissements 

d'enseignement 

 

Sans objet 

Fixer les reprises d'alignement en application d'un 

document d’urbanisme 

 

Sans objet 

Exercer les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou 

délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à 

l’occasion de l’aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 de ce même 

code pour des propriétés bâties ou non bâties, dans les 

zones urbaines, à urbaniser ou naturelles du P.L.U - UA / 

UB / UC / UG - et dans la limite des crédits inscrits au 

budget 

 

 

 

Sans objet 

Intenter au nom de la commune les actions en justice et 

défendre la commune dans les actions intentées contre 

elle, tant par devant les juridictions administratives, 

judiciaires ou pénales, que ce soit en première instance, en 

appel, en cassation ou en référé, dans les domaines 

suivants : responsabilité de toutes natures, mise en cause 

de la légalité des actes, défense des intérêts financiers de 

la commune, exercice des  pouvoirs de police du maire, 

occupation irrégulière du domaine public ou privé 

communal, expropriation et expulsion 

 

 

 

Sans objet 
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Régler les conséquences dommageables des accidents 

dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 

dans la limite de 10.000€  

 

Sans objet 

De donner en application de l’article L 324-1 du code de 

l’urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 

opérations menées par un établissement foncier local  

 

Sans objet 

Signer la convention prévue par le 4ème alinéa de l’article 

L.311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions 

dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concertée et de 

signer la convention prévue par le 3ème alinéa de l'article 

L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 

lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour 

voies et réseaux, ainsi que les conventions de projet urbain 

partenarial 

 

 

 

Sans objet 

Exercer dans les conditions fixées par le conseil 

municipal, le droit de préemption défini par l’article 

L.214-1 du code de l'urbanisme  

 

Sans objet 

Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et 

L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation 

de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 

opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire 

de la commune 

 

Sans objet 

 

Par délibération en date du 

23/04/2014 le conseil 

municipal a autorisé 

Monsieur le Maire à recruter 

du personnel saisonnier, 

temporaire ou des vacataires 

- Recrutement d’un agent en vacations (Service Enfance Jeunesse) pour 

les périodes suivantes : 

 Du 1er au 28 février 2019 : 34 vacations de 2h. 

 Du 1er au 31 mars 2019 : 72 vacations de 2h. 

- Recrutement d’un agent en papy trafic : 

 Du 1er au 28 février 2019 : 7 vacations de 1h. 

 Du 1er au 31 mars 2019 : 17 vacations de 1h. 

- Recrutement d’un agent en vacations (Service Enfance Jeunesse – Aide 

aux devoirs) pour les périodes suivantes : 

 Du 1er au 28 février 2019 : 2 vacations de 1h. 

 Du 1er au 31 mars 2019 : 4 vacations de 1h. 

- Recrutement d’un agent en vacations (Service Enfance Jeunesse – 

Remplacement agent indisponible) pour les périodes suivantes : 

 Du 1er au 28 février 2019 : 46 vacations de 2h. 

 Du 1er au 31 mars 2019 : 51 vacations de 2h. 

- Prolongation du contrat d’un agent d’animation au sein du service 

Enfance Jeunesse : 

 Du 3 mars au 2 septembre 2019 inclus. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9E3A4267AA4A81B800FD506F2D9EADA0.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT0000
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9E3A4267AA4A81B800FD506F2D9EADA0.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT0000
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Le conseil municipal est donc invité à prendre acte de cette synthèse. 

Levée de séance. 

 

Questions diverses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les informations communiquées dans le présent document ne présentent aucune valeur contractuelle. 

Il vise simplement à informer les membres du conseil de la situation des dossiers évoqués lors de la séance. 

Tout complément d’information et tout dossier complémentaire peuvent être consultés auprès du secrétaire général. 

- Prolongation du contrat d’un agent au sein du service technique : 

 Du 3 mars au 2 septembre 2019 inclus. 

- Recrutement d’un agent de restauration au sein du service Enfance 

Jeunesse (en remplacement d’un agent indisponible) : 

 Du 29 janvier au 5 juillet 2019 inclus. 


